
Règlement intérieur balnéo

Toute réservation entraîne l’accord sans réserve du règlement ci-dessous

1) Les réservations sont prises en considération après règlement d’un acompte de 25 €. 
Toute réservation non décommandée 48 h à l’avance entrainera le non remboursement 
de l’acompte.

2) Il est interdit de fumer dans l’ensemble de l’installation.
3) Il est interdit d’apporter et de consommer ses propres boissons et aliments dans les 

installations.
4) Il est interdit d’utiliser ses propres lotions, crèmes, huiles, etc, dans les installations et 

en aucune façon de les ajouter dans le jacuzzi, hammam, sauna, …
5) Il est indispensable de prendre une douche avant l’utilisation des autres installations.
6) Merci de respecter la quiétude de nos voisins et des clients du reste du centre Bulle 

Nature.
7) Merci de respecter les horaires afin de nous permettre de rafraîchir la balnéo et d’en 

offrir l’accès à l’heure aux utilisateurs suivants. Vous apprécierez cette attention à votre 
arrivée.

8)  La direction décline toute responsabilité en cas d’accident. La direction décline toute 
responsabilité en cas de perte d’effets personnels (dans les systèmes de filtration ou 
canalisations par ex). Nous vous recommandons d’éviter le port de bijoux.

9) Tout dégât causé lors de l’utilisation inappropriée des installations sera porté en compte.
10)  Les bons cadeaux sont valables six mois à dater de leur émission et ne sont pas 

prolongeables.

Nous vous souhaitons un excellent moment dans notre balnéo.
 


